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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 

Direction départementale de l’Indre 
 
 
 
   

ARRETE  

portant désignation des représentants des usagers au sein  

de la commission des usagers du centre hospitalier la Tour Blanche à Issoudun (Indre) 

Remplaçant et annulant l’arrêté n°2022-DD36-RU-CDU-0046 du 5 décembre 2022 

 

Le Directeur général par intérim de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 

R.1112-94 ; 

 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de 

santé ; 

 

VU le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ; 

 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Monsieur Laurent HABERT en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

 

VU la décision n°2021-DG-DS36-0001 du 27 septembre 2021 portant délégation de 

signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à 

Monsieur Dominique HARDY en tant que directeur départemental de l’Agence 

régionale de santé Centre-Val de Loire pour le département de l’Indre ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans 

tout établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise 

à veiller au respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les représentants des usagers et leurs suppléants sont désignés 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé parmi les personnes proposées 

par les associations agréées ;  

 

SUR PROPOSITION du Directeur général par intérim de l’Agence régionale de santé ; 

ARRETE 

ARTICLE 1er : Sont désignés comme membres de la commission des usagers du centre 

hospitalier la Tour Blanche à Issoudun  

 En qualité de titulaires représentantes des usagers : 

Monsieur Hervé LECERF (APF) 
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Madame Brigitte LEDET (Familles rurales)  

ARTICLE 2 : Les membres désignés au précédent article sont nommés pour une durée de 

trois ans renouvelable, à compter du 12/12/2022. Les membres qui perdront la qualité 

au titre de laquelle ils ont été appelés à siéger seront remplacés dans les mêmes 

conditions de désignation pour la durée du mandat restant à courir. 

ARTICLE 3 : Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation 

déposée auprès de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant 

désigné. 

ARTICLE 4 : Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des 

frais de déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la 

notification de la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

 gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé Centre-Val 

de Loire ; 

 contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 

d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans. Le tribunal administratif 

peut également être saisi par le site informatique Télérecours citoyens 

https://citoyens.telerecours.fr. 

ARTICLE 6 : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 

directeur départemental de l’Indre et le directeur du centre hospitalier la Tour Blanche 

à Issoudun sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Indre. 

Fait à Châteauroux, le 26 janvier 2023 

Pour le Directeur général par intérim 

de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire et par délégation, 

                           Signé : Dominique HARDY 

 

Arrêté n°2023-DD36-RU-CDU-0002 du 26 janvier 2023 
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Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

travail et de la solidarité de la région Centre-Val

de Loire

R24-2023-01-31-00002

Arrêté approbation SRDEII Centre-Val de Loire
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DIRECTION REGIONALE 

DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, 

DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS 

DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

ARRETE 

portant approbation du schéma régional de développement économique, 

d’innovation et d’internationalisation du Conseil régional Centre-Val de Loire 

 

La préfète de la région Centre-Val de Loire 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 

4251-12 à L. 4251-20 ; 

 

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 

de la République (NOTRe), notamment ses articles 2 et 3 ; 

 

VU la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 

notamment son article 8 ; 

 

VU l’instruction du Gouvernement du 22 décembre 2015 relative à la nouvelle 

répartition des compétences en matière d’interventions économiques des 

collectivités territoriales et de leurs groupements issus de l’application de la loi 

n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République (NOTRe) ;  

 

VU le projet de schéma régional de développement économique, d’innovation 

et d’internationalisation (SRDEII) adopté par le Conseil régional du Centre-Val 

de Loire en assemblée plénière du 10 novembre 2022 ;  

 

VU les avis exprimés sur ce projet de schéma dans le cadre de la concertation 

avec les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre de la région ; 

 

VU l’avis exprimé par la Chambre régionale de l'économie sociale et 

solidaire en date du mois de mai 2022 ; 
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VU le procès-verbal de la conférence territoriale de l’action 

publique convoquée par le Conseil régional le 12 septembre 2022 ; 

 

VU la délibération de la métropole de Tours prise lors de la séance du Conseil 

métropolitain du 12 décembre 2022 approuvant le SRDEII ; 

 

VU la délibération de la métropole d’Orléans prise lors de la séance du Conseil 

métropolitain du 17 novembre 2022 approuvant le SRDEII ; 

 

CONSIDERANT le respect de la procédure d’élaboration du schéma ; 

 

CONSIDERANT QUE le schéma définit les orientations en matière d'aides aux 

entreprises, de soutien à l'internationalisation et d'aides à l'investissement 

immobilier et à l'innovation des entreprises, ainsi que les orientations relatives 

à l'attractivité du territoire régional et que son contenu est conforme aux 

dispositions de l’article L 4251-13 du CGCT ;  

 

CONSIDERANT QUE le schéma préserve les intérêts nationaux ; 

 

SUR PROPOSITION de la Secrétaire Générale pour les affaires régionales ; 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1er : Le schéma régional de développement économique, 

d'innovation et d'internationalisation adopté par le Conseil régional Centre-

Val de Loire par délibération n° 22.04.08 du 10 novembre 2022, annexé au 

présent arrêté, est approuvé. 

 

ARTICLE 2 : Le schéma régional de développement économique, d'innovation 

et d'internationalisation peut être consulté dans les préfectures et les sous-

préfectures de la région ainsi qu’au siège du Conseil régional de la région 

Centre-Val de Loire. Ledit schéma est mis à disposition du public sur les sites 

Internet de la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 

 

ARTICLE 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales est chargée de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de région Centre-Val de Loire. 

 

Fait à Orléans, le 30 janvier 2023 

La préfète de la région Centre-Val de Loire 

Signé : Régine ENGSTRÖM 
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Délais et voies de recours 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la 

publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la 

préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 

dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative : 

 

• un recours gracieux, adressé à :  

Madame la préfète de la région Centre-Val de Loire  

181, rue de Bourgogne  

45042 Orléans CEDEX ; 

 

• un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ; 

Dans ces deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme 

d’un délai de deux mois. 

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne 

court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 

 

• Un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans. 

Sous peine d’irrecevabilité, sauf dans le cas de dérogations ou d’exceptions 

prévus à l’article 1635 bis Q du code général des impôts, une contribution pour 

l’aide juridique de 35 euros, en application du décret n°2011-1202 du 28 

septembre 2011, doit être acquittée en cas de recours contentieux. 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET 

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral régional du 4 août 2021, entré en vigueur le
5 août 2021, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 mars 2021 fixant la composition, l'organisation et
le fonctionnement de la commission départementale d'orientation de
l'agriculture (CDOA) du département du Loiret ;

VU l'arrêté préfectoral n°22.106 du 22 août 2022 portant délégation de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l'arrêté du 9 janvier 2023 portant subdélégation de signature de la
directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt à
Madame Lena DENIAUD s’agissant des actes, décisions et correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;

VU la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète en date du
6 octobre 2022 ;

- présentée par Monsieur GUYON Valentin
- demeurant Les Bellerets – 45220 CHUELLES                            
- exploitant 104,04 ha et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune
de CHUELLES                                       
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- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0
- élevage : Elevage bovins viande (40 mères)
en vue d’obtenir l’autorisation d’adjoindre à son exploitation une surface de
16,7279 ha correspondant aux parcelles suivantes :

- commune de : CHATEAU-RENARD
- références cadastrales : XA37-YL2

- commune de : SAINT-FIRMIN-DES-BOIS
- références cadastrales : ZK34-ZM15

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 12 janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que le fonds en cause d’une surface de 16,7279 ha est
exploité par la SCEA DE WILDE (Mme DE WILDE Christiane, Mme DE WILDE
Aurélie, M. DE WILDE Andre et Mme BARRE Virginie), mettant en valeur une
surface de 98,85 ha ;

CONSIDÉRANT que cette opération est en concurrence avec la demande
préalable d’autorisation d’exploiter ci-après présentée par :

CONNET Raphaël Demeurant : Lieu dit Chicamour – 45220 
CHUELLES

- Date de dépôt de la demande 
complète :

26 septembre 2022

- exploitant : 61,44 ha

- main d’œuvre salariée en CDI sur
l’exploitation

0

- élevage : néant

- superficie sollicitée : 7,3220 ha

- parcelle en concurrence : ZK34-ZM15 (commune de SAINT-FIRMIN-
DES-BOIS)

- pour une superficie de 7,3220 ha

CONSIDÉRANT que la demande concurrente a été examinée lors de la CDOA
du 12 janvier 2023 ;
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CONSIDÉRANT que la demande Monsieur CONNET Raphaël n’est pas
soumise à autorisation d’exploiter, conformément aux dispositions de l’article
L331-2 du Code Rural et de la Pêche Maritime ;

CONSIDÉRANT que le propriétaire a fait part de ses observations ;

CONSIDÉRANT que toutes les considérations tirées de l’accord et/ou
désaccord du propriétaire ne peuvent pas être prises en compte pour
accorder ou refuser l’autorisation d’exploiter au titre du contrôle des
structures des exploitations agricoles puisqu’il s’agit de motifs tirés de la
réglementation des baux ruraux et que ces deux réglementations sont
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en ce sens, la jurisprudence en vigueur (CAA Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
du 19 juin 2008) précise que "la législation et la réglementation sur les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
de leurs biens mais seulement d'en limiter l'usage, conformément à l'intérêt
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

Demandeur Nature de
l’opération

SAUP
totale 
après

projet (ha)

Nb d’UTA
retenu

SAUP /
UTA
(ha)

Justification Rang
de

priorité
retenu

GUYON 
Valentin

Consolidation,
par

agrandissement

120,7679 1
exploitant
à titre

principal

120,7679 SAUP totale
après projet
inférieure à la
dimension
économique
viable (DEV)
(132 ha/UTA)

2.1

CONNET 
Raphaël

Consolidation,
par

agrandissement

68,7620 1
exploitant
à titre

principal

68,7620 SAUP totale
après projet
inférieure à la
dimension
économique
viable (DEV)
(132 ha/UTA)

2.1

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploiter peut être refusée notamment :
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- lorsqu’il existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par M. GUYON Valentin
correspond au rang de priorité 2.1 - consolidation, par agrandissement ou
réunion d’exploitations, dans la limite de la dimension économique viable des
exploitations, dès lors que l’exploitation du demandeur comporte au moins
un membre ayant la qualité d’exploitant à titre principal ou secondaire telle
que définie à l’article 1 ;

CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par M. CONNET Raphaël
correspond au rang de priorité 2.1 - consolidation, par agrandissement ou
réunion d’exploitations, dans la limite de la dimension économique viable des
exploitations, dès lors que l’exploitation du demandeur comporte au moins
un membre ayant la qualité d’exploitant à titre principal ou secondaire telle
que définie à l’article 1 ;

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article L.331-3-1 du code rural et de la
pêche maritime, dans le cas de demandes concurrentes ayant le même objet
et relevant du même rang de priorité, il convient d’appliquer les critères
d’appréciation de l’intérêt économique et environnemental définis à l’article 5
du SDREA de la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que le recours à ces critères permet de classer les demandes
par importance croissante au sein d’une même priorité (annexe 1) ;

CONSIDÉRANT qu’à l’issue du calcul des points effectué sur l’ensemble des
critères de l’article 5 du SDREA (dont le détail figure en annexe 1), la demande
de M. GUYON Valentin obtient 100 points ;

CONSIDÉRANT qu’à l’issue du calcul des points effectué sur l’ensemble des
critères de l’article 5 du SDREA (dont le détail figure en annexe 1), la demande
de M. CONNET Raphaël obtient 80 points ;

CONSIDÉRANT l’écart non significatif de points entre les candidats ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Loiret

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2023-01-25-00004 - ARRÊTÉ relatif à une demande d�autorisation d�exploiter au titre du contrôle

des structures des exploitations agricoles

Mr GUYON Valentin 45)

14



ARRETE

ARTICLE     1  E  R : Monsieur GUYON Valentin, demeurant Les Bellerets – 45220
CHUELLES, EST AUTORISÉ à adjoindre à son exploitation une superficie de
7,3220 ha correspondant aux parcelles suivantes :

- commune de : SAINT-FIRMIN-DES-BOIS
- références cadastrales : ZK34-ZM15

ARTICLE     2      : Monsieur GUYON Valentin, demeurant Les Bellerets – 45220
CHUELLES, EST AUTORISÉ à adjoindre à son exploitation une superficie de
9,4059 ha correspondant aux parcelles suivantes :

- commune de : CHATEAU-RENARD
- références cadastrales : XA37-YL2

Parcelles sans concurrence.

ARTICLE 3 : La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne
préjuge en rien de leurs intentions sur le devenir définitif des terres. Le
bénéficiaire de la décision d’autorisation d’exploiter doit obtenir l’accord des
propriétaires pour mettre en valeur les biens objets de la présente
autorisation d’exploiter. 

ARTICLE 4 : La secrétaire générale pour les affaires régionales, la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Loiret et les maires
de CHATEAU-RENARD et SAINT-FIRMIN-DES-BOIS sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 25 janvier 2023
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD
Annexes consultables auprès du service émetteur
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours
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ARRÊTÉ relatif à une demande d�autorisation
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Mr LELIEVRE Christophe (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET 

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral régional du 4 août 2021, entré en vigueur le
5 août 2021, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 mars 2021 fixant la composition, l'organisation et
le fonctionnement de la commission départementale d'orientation de
l'agriculture (CDOA) du département du Loiret ;

VU l'arrêté préfectoral n°22.106 du 22 août 2022 portant délégation de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l'arrêté du 9 janvier 2023 portant subdélégation de signature de la
directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt à
Madame Lena DENIAUD s’agissant des actes, décisions et correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;

VU la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète en date du
13 octobre 2022 ;

- présentée par Monsieur LELIEVRE Christophe
- demeurant 1 Rue de Chevenelle – 45490 LORCY                             
- exploitant 343,1380 ha et dont le siège d’exploitation se situe sur la
commune de LORCY                                         
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- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 3

en vue d’obtenir l’autorisation d’adjoindre à son exploitation sur une surface
de 9,4243 ha correspondant aux parcelles suivantes : 

- commune de : CORBEILLES-EN-GATINAIS
- références cadastrales : XP38-XP40

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 24 novembre 2022 ;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que le fonds en cause d’une surface de 14,7631 ha est exploité
par la SCEA DE LA DOUARDE (Mme LELIEVRE Pascale, MM. LELIEVRE
Emmanuel et Francis), mettant en valeur une surface de 183,51 ha ;

CONSIDÉRANT que cette opération est en concurrence avec la demande
préalable d’autorisation d’exploiter ci-après présentée par ;

M. LEQUOY Matthieu Demeurant : Le Mont – 7 Chemin de la Treille 
– 45270 CHAPELON

- Date de dépôt de la demande 
complète :

7 juin 2022

- exploitant : 51,36 ha

- main d’œuvre salariée en CDI sur
l’exploitation

0

- élevage :  0

- superficie sollicitée : 9,4243 ha

- parcelle en concurrence : XP38-XP40 (commune de CORBEILLES-EN
GATINAIS)

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur LELIEVRE Christophe est une
demande concurrente successive aux deux premières demandes déjà
examinées ;

CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes ont été examinées lors de la
CDOA du 24 novembre 2022 ;

CONSIDÉRANT que la demande Monsieur LEQUOY Matthieu n’est pas
soumise à autorisation d’exploiter, conformément aux dispositions de l’article
L331-2 du Code Rural et de la Pêche Maritime ;
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CONSIDÉRANT que Monsieur LELIEVRE Christophe s’est vu opposer un refus
d’autorisation d’exploiter à la date du 8 septembre 2022 ;

CONSIDÉRANT que le propriétaire a fait part de ses observations ;

CONSIDÉRANT que toutes les considérations tirées de l’accord et/ou
désaccord du propriétaire ne peuvent pas être prises en compte pour
accorder ou refuser l’autorisation d’exploiter au titre du contrôle des
structures des exploitations agricoles puisqu’il s’agit de motifs tirés de la
réglementation des baux ruraux et que ces deux réglementations sont
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en ce sens, la jurisprudence en vigueur (CAA Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
du 19 juin 2008) précise que "la législation et la réglementation sur les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
de leurs biens mais seulement d'en limiter l'usage, conformément à l'intérêt
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;
Demandeur Nature de

l’opération
SAUP
totale 
après
projet
(ha)

Nb
d’UTA
retenu

SAUP /
UTA
(ha)

Justification Rang
de

priorité
retenu

LELIEVRE 
Christophe

Agrandissement 352,5623 2,575 136,9173 SAUP totale après
projet supérieure à

la dimension
économique viable
(DEV) (132 ha/UTA)

et inférieure au
seuil

d’agrandissement
excessif

(230ha/UTA)

1 exploitant + 3
salariés à 90 % :

3

LEQUOY 
Matthieu

Agrandissement 60,7843 1 60,7843 SAUP totale après 
projet inférieure à 
la dimension 
économique viable 
(DEV) (132 ha/UTA)

2.1

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2023-01-25-00003 - ARRÊTÉ relatif à une demande d�autorisation d�exploiter au titre du contrôle

des structures des exploitations agricoles

Mr LELIEVRE Christophe (45)

20



CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploiter peut être refusée notamment :
- lorsqu’il existe un candidat à la reprise répondant à un rang de priorité
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par M. LELIEVRE Christophe
correspond au rang de priorité 3 O agrandissement ou réunion d’exploitations
dans la limite de l’agrandissement, la réunion ou la concentration
d’exploitations excessif mentionné au 4. de l’article 5 et lorsque l’exploitation
du demandeur comporte au moins un membre ayant la qualité d’exploitant à
titre principal ou secondaire telle que définie à l’article 1er Q ;

CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par M. LEQUOY Matthieu
correspond au rang de priorité 2.1 O consolidation, par agrandissement ou
réunion d’exploitations, dans la limite de la dimension économique viable des
exploitations, dès lors que l’exploitation du demandeur comporte au moins
un membre ayant la qualité d’exploitant à titre principal ou secondaire telle
que définie à l’article 1 Q ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Loiret

ARRETE

ARTICLE     1  E  R : M. LELIEVRE Chritophe, demeurant 1 Rue de Chevenelle – 45490
LORCY, N’EST PAS AUTORISÉ à adjoindre à son exploitation une superficie de
9,4243 ha correspondant aux parcelles suivantes : 

- commune de : CORBEILLES-EN-GATINAIS
- références cadastrales : XP38-XP40

Parcelles en concurrence avec M. LEQUOY Matthieu.
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ARTICLE 2 : La secrétaire générale pour les affaires régionales, la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Loiret et le maire de
CORBEILLES-EN-GATINAIS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 25 janvier 2023
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles 

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral régional du 4 août 2021, entré en vigueur le
5 août 2021, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 mars 2021 fixant la composition, l'organisation et
le fonctionnement de la commission départementale d'orientation de
l'agriculture (CDOA) du département du Loiret ;

VU l'arrêté préfectoral n°22.106 du 22 août 2022 portant délégation de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l'arrêté du 9 janvier 2023 portant subdélégation de signature de la
directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt à
Madame Lena DENIAUD s’agissant des actes, décisions et correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;

VU la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète en date du
17 octobre 2022 ;

- présentée par la SCEA ? CB VOLAILLES A (M. COPPOOLSE Johannes-Willem
et la Société Civile Patrimoniale CB)
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- demeurant 18 Route de Chatenoy – 45270 BEAUCHAMPS-SUR-HUILLARD       
- dont le siège d’exploitation se situe sur la commune de BEAUCHAMPS-SUR 
HUILLARD                                      
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 3

en vue d’obtenir l’autorisation de reprendre une surface de 33,6343 ha
correspondant aux parcelles suivantes : 

- commune de : BEAUCHAMPS-SUR-HUILLARD
- références cadastrales : AE153-AE209-AE210-AE220-AE223-AE240-AE243-
AE245-AE246-AE247-AE248-AE250-AE251-AE253-AE254-AE255-AE256-AE258-
AE260-AE261-AE566-AE567-AE652-ZA17-ZA19 -AE259

- commune de : CHATENOY
- références cadastrales : AB32-AB33

- commune de : LORRIS
- références cadastrales : AX16-AX349-AY8-AY9-AY12-AY13-AY14-AZ22-AZ26-
AZ30-AZ33-AZ35

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Loiret

ARRETE

ARTICLE 1  E  R : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche
maritime, le délai de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour
statuer sur la demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par le
demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, à compter de la date
d’enregistrement du dossier.
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ARTICLE 2 : La secrétaire générale pour les affaires régionales, la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Loiret et les maires
de BEAUCHAMPS-SUR-HUILLARD, CHATENOY et LORRIS sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 25 janvier 2023
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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